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	DIRECTION DE LA FORMATION ET DE LA RECHERCHE

GUIDE PRATIQUE DE L’ENSEIGNANT VACATAIRE




Ce guide, qui a fait l’objet d’une validation par le Conseil de la Formation et de la Recherche de l’ENSTA du 27 mai 2004, vise à fournir aux enseignants vacataires de L'ENSTA un certain nombre d'informations dont la connaissance est importante pour le bon déroulement des enseignements. En en prenant connaissance et  en observant les consignes qui y sont données - et, autant que possible expliquées -, vous permettrez que votre intervention à l'ENSTA s'effectue dans les meilleures conditions, et vous nous témoignerez une adhésion appréciée au projet pédagogique global de l'ENSTA.

I. Chronologie d’un enseignement à l’ENSTA

Avant le démarrage des cours 

Fiche d'objectifs  (concerne le professeur chargé du cours) : à l'invitation de la Direction de la Formation et de la Recherche (DFR),  chaque professeur chargé de cours fournit à l'ENSTA une proposition d'équipe enseignante et de programmation détaillée pour son cours. Cette proposition est fournie sous la forme d'une fiche d'objectifs à remplir via un formulaire en ligne sur le portail internet ouvert à l’intention des enseignants vacataires de l’ENSTA (l’accès se fait à l’aide d’un identifiant et d’un mot de passe communiqués par l’école). La fiche d'objectifs permet également de réserver les principaux moyens nécessaires pour le cours (salle informatique, moyens audiovisuels...) Une partie des informations de la fiche alimente automatiquement la page bilingue qui est publiée sur internet pour chaque cours ainsi que les divers catalogues et livrets d’enseignements édités par l’ENSTA. Il importe donc de rédiger avec soin les rubriques d’informations générales (titre, objectifs, mots-clés) en français et en anglais. 

L'ENSTA confirme alors par un courrier qu'elle passe commande pour l'enseignement concerné. 


Demandes de moyens particuliers : pour des cours nécessitant une définition des moyens audiovisuels ou informatiques plus précise que celle fournie dans la fiche d'objectifs (notamment logiciels ou systèmes d'exploitation particuliers), les besoins pourront être exprimés par e-mail aux adresses suivantes : tdinfo@ensta.fr pour les moyens informatiques,  Maudio@ensta.fr pour les moyens audiovisuels. Nous vous remercions de prendre rendez-vous et d'apporter votre collaboration au service concerné de manière à ce que le bon fonctionnement des matériels ou logiciels dans l'environnement de l'ENSTA puisse être vérifé au moins une semaine avant le cours concerné. Aucune demande formulée le jour même de l'enseignement ne sera prise en considération.

Remarque : les vidéoprojecteurs sont des appareils onéreux dont l’ENSTA ne possède qu’un nombre limité. Il est demandé à tous les intervenants à même de venir avec leur propre matériel de bien vouloir le faire. Les demandes de vidéoprojecteurs ne pourront  être satisfaites que dans la limite des matériels disponibles. 

Documents de cours et polycopiés : Les documents de cours destinés à être reproduits par le service édition de l’ENSTA et distribués aux élèves doivent être fournis aux conseillers des études de l'année concernée au plus tard une semaine avant les séances de cours correspondantes (quinze jours avant le premier cours dans le cas d'un polycopié couvrant l'ensemble des séances). Aucune copie ne sera réalisée le jour où se déroule le cours. Ces documents doivent nécessairement être identifiés par le nom et sigle du cours, et le nom de l'auteur. La date à laquelle ils doivent être distribués doit être mentionnée par écrit lors de leur remise. 

Les types de documents à utiliser sont laissés à l'appréciation de l'enseignant chargé du cours, en concertation avec le responsable du module auquel se rattache le cours le cas échéant. Ils doivent comporter des références bibliographiques aux ouvrages et articles de référence du sujet traité. Dans tous les cas les documents devront pouvoir être ultérieurement utilisés et reproduits par l'ENSTA pour la satisfaction de ses besoins d'enseignement.
Attention : ces documents doivent être fournis chaque année. Nous attirons l’attention des enseignants qui interviennent plusieurs années consécutives qu’il n’y a pas de reconduction « tacite » de l’édition des documents ! 

Pendant la période des cours 

Accueil des enseignants : il est demandé aux enseignants de se présenter avant chaque séance auprès des conseillers des études afin d'effectuer les formalités indispensables (notamment la signature de la feuille de vacations) et de prendre les documents à remplir (cahier de liaison, trombinoscope, feuille d'émargement, etc). A la fin de la séance, ces différents documents sont à restituer, dûment complétés, aux conseillers des études. 

Attention : le remplissage de la feuille d'émargement et du cahier de liaison sont considérés comme les justificatifs du service fait, et donc comme des pièces nécessaires pour autoriser la rémunération. 

La transmission des feuilles de vacations au bureau des vacations, qui procède à la rémunération,  est effectuée par les conseillers des études après remise des notes du contrôle de connaissances. 

Répartition du temps d'enseignement et horaires des cours : sauf dérogation accordée en bonne et due forme par la Direction de la Formation et de la Recherche, les enseignements s'effectuent par blocs d'une demi-journée dont les horaires sont les suivants : 

Période des troncs communs et de voies (première et deuxième année) : matin, cours magistraux de 8h30 à 9h30, travaux dirigés de 9h45 à 11h45 ; après-midi : cours magistraux de 13h30 à 14h30, travaux dirigés de 14h45 à 16h45. 
Période des enseignements thématiques (première année), des modules électifs (deuxième année) et des modules d'approfondissement (troisième année) : matin,  cours de 8h30 à 10h00 et de 10h15 à 12h15, après-midi : cours de 13h30 à 15h00 et de 15h15 à 17h15, avec une répartition entre cours magistraux et travaux dirigés qui est laissée à l'appréciation du professeur chargé du cours, mais qui doit permettre aux élèves de n'être pas purement passifs et de mettre en exercice les connaissances acquises. 

Chaque intervenant est invité à se présenter aux élèves au début de sa première séance et à expliquer la place de son intervention dans l’enseignement auquel il participe. Une mention de son activité professionnelle et du lien entre celle-ci et son intervention à l’ENSTA est également bienvenue.

Rôle de l'intervenant dans le contrôle de la ponctualité et de l'assiduité des élèves : l'expérience montre que les élèves adoptent une attitude de respect des horaires si les intervenants montrent clairement dès la première séance qu'ils sont résolus à commencer à l'heure sans attendre les retardataires. Dans le cas contraire, une dérive fortement préjudiciable à la qualité de l'enseignement peut être observée au fil des séances. 

Afin que les séances ne soient pas perturbées par des arrivées aléatoires de retardataires, il est demandé aux enseignants de refuser systématiquement un élève en retard de plus de dix minutes. Il leur est également demandé de refuser d'admettre en deuxième partie des étudiants qui auraient été absents sans justification en première partie d'un cours. 

Seule la présence en cours magistral de tronc commun ou de voie ne fait pas l'objet d'un contrôle par liste d'émargement. La présence à tous les autres enseignements est contrôlée et la feuille d'émargement fait partie des justificatifs du service fait. 

Il faut souligner qu'un état fiable des présences des élèves est pour la DFR un outil essentiel du suivi des scolarités, une baisse subite d'assiduité chez un élève motivé étant souvent un révélateur de difficultés personnelles qu'il est important d'appréhender. Par ailleurs, l'assiduité d'un élève est prise en compte pour déterminer s'il est autorisé à passer un examen de repêchage en cas de mauvais résultats, et pour apprécier son comportement global si son cas doit être examiné par le jury de passage en fin d’année. L'exactitude des états de présence est alors importante pour l'équité de traitement des élèves. 

Une certaine idée de la solidarité conduisant parfois les élèves à signer pour des camarades absents, les intervenants sont invités à vérifier que le nombre de signatures sur la feuille d'émargement correspond au nombre de présents dans la salle !

Lorsque le cours comporte une pause (dont l’enseignant doit impérativement contribuer à faire respecter la durée : 15 minutes), l'enseignant est invité à s'assurer que le nombre de présents après la pause correspond bien au nombre d'élèves ayant émargé avant la pause, et à rayer de la liste d'émargement les élèves qui auraient pris leur congé sans justification à la faveur de la pause. 

Remplacements d'intervenants absents, déplacements de séances

En cas d'impossibilité pour un intervenant d'assurer une séance, les modalités d'un remplacement par un autre intervenant ou de déplacement de la séance doivent impérativement être établies en accord avec les conseillers des études. Tout arrangemement à l'amiable avec les élèves pour déplacer un cours est exclu.
L'ENSTA ne prend en aucun cas l'engagement de pouvoir trouver un créneau de remplacement pour la séance manquante. Il peut être demandé à l'intervenant de revoir l'organisation de son cours pour atteindre ses objectifs avec une séance de moins. 

Un éventuel remplaçant doit impérativement avoir reçu au préalable l'agrément de la DFR, sans lequel il encourt le risque de ne pouvoir être rémunéré pour sa prestation. 

Le contrôle de connaissances

Chaque cours doit être sanctionné par un contrôle de connaissances établi par le professeur chargé du cours. Il donne lieu à l'attribution d'une note à chacun des élèves ayant suivi ce cours. Ce contrôle peut prendre la forme d'un examen écrit ou oral en temps limité, ou d'un projet à réaliser individuellement ou en groupe sur une période plus longue. Il peut comporter une part de contrôle continu. Dans tous les cas, les élèves doivent être informés des modalités du contrôle dès le démarrage de l’enseignement. 

Si le choix de l'enseignant s'est porté sur un examen en temps limité, ce dernier doit obligatoirement avoir lieu avant la fin du cours et ne peut en aucun cas se tenir en dehors des créneaux réservés pour le cours. Les élèves constituant des annales des contrôles de connaissances, il est impératif que les professeurs reconduisant leur enseignement pendant plusieurs années varient leurs sujets et spécifient avec soin les documents autorisés pendant le contrôle.

Si le choix de l'enseignant s'est porté sur un projet, ce dernier devra être achevé au plus tard un mois après la dernière séance de cours afin de ne pas empiéter sur la période d'enseignement suivante. La date de remise du projet devra être clairement communiquée aux étudiants, et une pénalité de retard minimale d'un point par jour devra être appliquée aux élèves retardataires. 

Les copies, qui doivent être suffisamment annotées par le correcteur, sont toujours rendues aux élèves : la compréhension par les élèves de leur résultat doit être considérée comme faisant partie de l'enseignement. 

Méthode de notation,  modalités et délais de remise des notes 

Chaque cours donne lieu à l'attribution d'une note sur 20. Avant toute communication aux élèves, les notes font l'objet d'une validation par la Direction de la Formation et de la Recherche.

Une proportion "anormalement" élevée de notes très basses ou très hautes peut conduire à s'interroger sur l'atteinte des objectifs du cours, ou sur l'adéquation du niveau du cours et/ou du contrôle de connaissances à celui des élèves. 

Une bonne référence peut être la distribution cible des notes des étudiants validant leur enseignement suggérée par la Commission Européenne dans le cadre du système ECTS (European Credit Transfer System): 

	Note dans le système ECTS
	traduction en note ENSTA 
(sur 20)
	Signification selon le guide de la C.E.
	Pourcentage indicatif d’élèves validant l’enseignement avec cette note

	A
	de 16 à 20
	EXCELLENT : Résultat remarquable, avec seulement quelques insuffisances mineures
	10%

	B
	de 14 à 16
	TRES BIEN : Résultat supérieur à la moyenne, malgré un certain nombre d'insuffisances
	25%

	C
	de 12 à 14
	BIEN : Résultat généralement bon, malgré un certain nombre d'insuffisances notables
	30%

	D
	de 10 à 12
	SATISFAISANT : Travail honnête, mais comportant des lacunes importantes
	25%

	E
	10 
après repêchage
	PASSABLE : Résultats satisfaisant aux critères minimaux
	10%

	FX
	de 6 à 10 
après repêchage
	INSUFFISANT : Un travail supplémentaire est nécessaire pour l'octroi d'un crédit
	-

	F
	moins de 6 
après repêchage
	INSUFFISANT : Un travail supplémentaire considérable est nécessaire
	-



Modalités : Quelle que soit la forme du contrôle de connaissances, le conseiller des études de l'année concernée fournit au professeur chargé du cours ou du module un fichier informatique comprenant la liste des élèves inscrits à son cours. Les notes doivent être portées sur ce fichier et retournées au conseiller des études sous forme informatique (par courrier électronique ou sur une disquette). 

Si la correction est assurée par un ou plusieurs professeurs ou maîtres de conférences d'un cours de tronc commun ou de voie, les notes et les copies annotées doivent être d'abord transmises au professeur chargé du cours qui peut, s'il constate des différences de notation entre groupes qui lui semblent injustifiées, effectuer une première harmonisation avant de les transmettre au conseiller des études de l'année concernée : en aucun cas, les notes ne sont remises en ordre dispersé aux conseillers des études par plusieurs intervenants d'un cours. Si le cours se rattache à une voie, le responsable de voie reçoit une copie des notes au moment où celles-ci sont transmises aux conseillers des études.

Si le cours se rattache à un enseignement thématique, un module électif ou un module d'approfondissement de troisième année, les notes doivent d’abord être transmises au responsable de module, qui les harmonise avant de les communiquer au conseiller des études concerné. 

Délais : Les notes doivent être parvenues au conseiller des études de l'année concernée dans un délai maximal d'UN MOIS après le contrôle de connaissances Une remise rapide des notes est en effet indispensable à un bon pilotage des scolarités des élèves de l'ENSTA par la Direction de la Formation et de la Recherche. Le passé abonde malheureusement en exemples de dérives de scolarités qui auraient pu être évitées si la DFR avait pu adresser plus tôt des mises en garde aux élèves sur leurs résultats. 

"Repêchages" : Tout professeur chargé de cours pourra être sollicité par la Direction de la Formation et de la Recherche pour organiser une épreuve de "repêchage" (en général un examen oral) pour les élèves ayant obtenu une note inférieure à la moyenne. La DFR communique au professeur la liste des élèves autorisés à passer le repêchage.

Evaluation des enseignements par les élèves 

Tous les enseignements de l'ENSTA font l'objet d'une évaluation par les élèves au moyen d'un questionnaire anonyme. Les appréciations des élèves sont demandées tant sur le fond que sur la pédagogie des intervenants et sur la manière dont le cours fait ressortir l'intérêt de la matière pour un futur ingénieur. A l'issue des enseignements, les synthèses de ces évaluations sont transmises aux enseignants concernés et, au besoin, discutées avec eux. Ces résultats d'évaluations sont pris en compte chaque année lors de l'établissement des nouveaux programmes d'enseignement.

II. Renseignements d'ordre administratif 

Dossier administratif, fiche de mise à jour et autorisation de cumul 

Tous les enseignants extérieurs intervenant à l'ENSTA doivent remplir un dossier de renseignements et fournir un certain nombre de pièces administratives. Nous remercions les enseignants qui interviennent pendant plusieurs années consécutives de bien noter que certaines pièces du dossier administratif doivent être mises à jour annuellement.

Le dossier administratif doit être complet et à jour pour que la rémunération puisse être versée. L'ENSTA n'effectue pas de relances par courrier ou par téléphone pour demander aux enseignants de mettre à jour leur dossier. Il appartient aux enseignants de passer au bureau des vacations à l'occasion de la reprise de leurs cours pour s'assurer que leur dossier est à jour. 

L'ENSTA peut rémunérer les enseignants extérieurs selon deux modes : 

· les vacations : sont rémunérés en vacations les enseignants ayant un employeur principal. Pour pouvoir percevoir une rémunération de l'ENSTA, ils doivent produire une autorisation de cumul émanant de leur employeur. Le formulaire correspondant est disponible au bureau des vacations.

· les honoraires : sont rémunérés en honoraires les enseignants ayant un statut de travailleur indépendant. L’ENSTA règle alors sur facture, et le tarif horaire hors taxes à facturer est identique au taux horaire brut des vacations. Les taux de rémunération horaires sont indiqués sur le portail internet des enseignants vacataires.

Prise en charge des frais de transports (hors région parisienne) 

Les enseignants ne résidant pas en région parisienne peuvent bénéficier d'une prise en charge forfaitaire de leurs transports. Une demande d'ordre de mission doit alors être remplie au minimum quinze jours avant l'exécution du transport. En cas de délai trop court, l'ENSTA ne sera pas en mesure de prendre en charge les frais de transport correspondant. 


	ATTENTION : les demandes d'ordre de mission se font désormais au moyen d'un formulaire en ligne, accessible à partir du portail internet ouvert par l’ENSTA pour les enseignants vacataires.


Stationnement de véhicules 

Nous vous remercions de noter qu'en règle générale l'ENSTA n'est pas en mesure de mettre un emplacement de stationnement à disposition des enseignants, et ne prend en aucun cas en charge d'éventuels frais de stationnement occasionnés par les cours. 

Vos interlocuteurs : 

Questions relatives à la rémunération sous forme de vacations : le bureau des vacations 2e étage, pièce 216 ; tel : 01 45 52 40 33 / 54 42; fax : 01 45 52 55 87 e-mail : vacations@ensta.fr 

Questions relatives à la rémunération sous forme d’honoraires : le gestionnaire des laboratoires (M.Gilquart),  2e étage, pièce 217 ; tel : 01 45 52  62 58; fax : 01 45 52 54 93 e-mail : gilquart@ensta.fr 

Questions relatives aux missions: le bureau des missions 1er étage, pièce 101 ; tel : 01 45 52 54 43 ; fax 01 45 52 55 87 ;

e-mail : missions@ensta.fr 
Questions relatives à l’organisation pratique des cours : les conseillers des études (anciennement "inspecteurs des études") 
2e étage, pièce 205 ; 1e année : 04 45 52 54 90, cet1@ensta.fr ; 2e année : 01 45 52 44 07, cet2@ensta.fr ; 3e année : 01 45 52 44 10 / 67 50, cet3@ensta.fr 

Questions relatives à la pédagogie, aux objectifs et aux contenus des cours, aux modalités de notation: 

en premier ressort : 
- si vous êtes intervenant dans un cours : le professeur chargé de ce cours et/ou le professeur permanent de l'ENSTA correspondant pour ce cours 
- si vous êtes professeur chargé d'un cours d'enseignement thématique, voie, module électif, module d'approfondissement : le responsable de module 
en second ressort : 
le directeur adjoint de la formation et de la recherche  tel 01 45 52 54 05 e-mail : dfr@ensta.fr 
PORTAIL INTERNET DES ENSEIGNANTS VACATAIRES : https://3w2.ensta.fr/invite (accès restreint)

